
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 
 

 RÈGLEMENT NUMÉRO:  198 

 
 Règlement pour l'adoption des prévisions 

budgétaires 2011 de la Ville de Mont-Laurier. 
 
 
À la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-
Laurier, tenue le 15 décembre 2010, à laquelle sont présents : Denis 
Ethier, Frank Crépeau, Jocelyne Cloutier, Louis-Pierre Blais et Lise 
St-Louis, formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Michel 
Adrien. 
 
 
La greffière, Blandine Boulianne, est présente. 
Le directeur général, Jean-Yves Forget, est présent. 
 
 
CONSIDÉRANT que selon les prévisions budgétaires pour l'année 
2011, le total des charges des activités de fonctionnement s'élèvent à la 
somme de 16 586 620 $, les affectations au fonds des activités 
d’investissement s’élèvent à 142 800 $ et celles de remboursement de 
la dette en capital à 1 389 490 $ ; 
 
 
CONSIDÉRANT que l’amortissement totalisant 2 748 330 $ doit être 
pris en compte dans l’élaboration des prévisions budgétaires ; 
 
 
CONSIDÉRANT que pour défrayer les charges des activités de 
fonctionnement, d’affectations au fonds des activités d’investissement 
et le remboursement de la dette en capital, il est prévu des revenus 
divers, des compensations et des affectations de l'ordre de 
4 818 380 $ ; 
 
 
CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prélever la différence entre les 
charges, les affectations, le remboursement de la dette en capital, et les 
revenus mentionnés ci-dessus, soit la somme de 13 300 530 $ ; 
 
 
CONSIDÉRANT qu'avis de motion a été donné à une séance de ce 
conseil, tenue le 13 décembre 2010 ; 
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EN CONSÉQUENCE, monsieur le conseiller Frank Crépeau propose, 
appuyé par madame la conseillère Lise St-Louis, d'adopter le règlement 
portant le numéro 198, comme suit : 
 

 

ARTICLE 1 : 
 
Les CONSIDÉRANTS décrits ci-dessus font partie intégrante du 
présent règlement. 
 
 

ARTICLE 2 : 

 
L'annexe « I » intitulée « PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2011 » fait 
partie intégrante du présent règlement comme si elle était ici au long 
reproduite. 
 
 

ARTICLE 3 : 

 
Instructions sont par le présent règlement données à la trésorière de la 
Ville de Mont-Laurier de préparer le rôle de perception et de percevoir 
lesdites taxes en conséquence, ce, conformément à la Loi. 
 
 

ARTICLE 4 : 

 
Le règlement entrera en vigueur lors de sa publication. 
 
 
 
 __________________________ 
 Michel Adrien, maire 
 
 
 
 __________________________ 
 Blandine Boulianne, greffière 












